
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'on deux milvingt-quotre, le dix-huit du mois de décembre, à dix-huit heurcs, le Conseil municipdl
de lo commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot,
sous lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 77 décembre 2024

Etoient Drésents : MM. ALEDO MorceI, LUNOT Jedn-Pierre, JARLIER Morie Anne, AUBAGNAC

Michel, BIGOURET-DENAES Christine, DOCHEZ Aloin, GAZET André, COQUEL lsobelle, MINGUET
Géraldine, CELSE leon-Louis, JALLEY Philippe, CANAVEIRA Antonio, ASUNCION Ferndnd, BELZANNE

Arnoud, COURNOL Stéphone, MAHE Lucie, Christion BERNETTE

Procurotions: Jocqueline BUONOCORE à Fernond ASUNCION

Vérène SOLELIS ù Michel AUBAGNAC

Bruno TIRADON à André GAZET

lsobelle JOURDY à Christine EIGOURET-DENAES

Virginie MICHEL à Stéphone COURNOL

Annie CHAUMETON à Morcel ALEDO

Delphine LINGEMANN à Jeon-Pierre LUNOT

Philippe JOUFFRET à Christion BERNETTE

Absents/ Excusés: tean-Luc MEYER, Sophie MERCIER

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en
exécution de l'orticle L2721-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de membres présents: 17

Nombre de suffroaes exprimés: 25 dont 8 procurotions

Le Moire ayont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il a été procédé, en conformité ovec l'orticle
L 2727-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de séonce pris

ou sein du Conseil municipol ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette fonction qu'elle
a acceptée.

OBJET: Convention de reversement des Forfaits Post Stationnement
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MAIRIE de ROYAT

Rapporteur: M. Michel AUBAGNAC,3ème adjoint

ll est rappelé au Conseil municipal les délibérations de la commune des 10 avril 2019, du 8
décembre 2021, du 5 octobre 2022 et du 13 décembre 2024 relatives à la convention de

reversement du produit des forfaits post stationnement entre la commune et Clermont Auvergne
Métropole.



ll explique la nécessité d'ajuster les modalités de reversement par la Commune à Clermont
Auvergne Métropole du produit des forfaits post-stationnement (FPS).

Les modalités du reversement des recettes de forfaits post-stationnement ont été précisées par

le décret n'2015-557 du 20 mai 2015. ll prévoit que dans les Métropoles et communautés
urbaines, la commune ayant institué la redevance de stationnement reverse l'intégralité des

recettes forfaitaires à son EPCI, déduction faite des coûts de mise en ceuvre des forfaits post-

stationnement c'est-à-dire les frais de gestion courante (frais de traitement et de recours
préalable, collecte du paiement des FPS, traitement des recours contentieux, maintenance des

matériels, charges de personnel) et autres dépenses mixtes (investissements, études, conseils,

dépenses d'amélioration du contrôle).

Cette convention prévoit les modalités de détermination et de règlement du reversement et
l'organisation de réunions de suivi.

La présente convention est éta blie pour la période du 01^/01./2024 au 3l/72/2026.

Le Conseil municipol, après en avoir délibéré, décide à l'unonimité d'autoriser Monsieur le Moire
ou son représentdnt à signer to convention de revercement du produit des fodoits post-

stationnement (FPS).

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures.
Pour cople conforme,

Le Maire,

Marcel ALE
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